
Rencontre publique du 26 février 2009 

SaintMaximeduMontLouis 
 

Étaient présents : 
 
Public : 
 
Au total, 21 personnes se sont présentées à la séance de consultation publique. 
 
Consultants :  
Martin Hamel et Pierre Beaudoin, GPCO ;  
Daniel Charrette, AAER ;  
Steve Vertefeuille et Christine Martineau, SNC Lavalin Environnement ; 
André Frenet et Marie-Claude Robert, Planac ; 
Victo Murray, Borea Construction. 
 
Monsieur le Maire, Paul Bernatchez, était présent. 
 
Northland Power :  
David Cheung Atkinson, chargé de projet ;  
Éva Robichaud, responsable des communications ;  
Martin Côté, coordonnateur avec les propriétaires ;  
Delphine Charmoille, coordonnatrice administrative. 

 
 

Questions posées pendant la présentation 
 
• Question portant sur les espèces floristiques à statut précaire. 
• Réponse : Selon la littérature et les données du CDPNQ, les espèces actuellement 

recensées se trouvent principalement dans les talus d’éboulis où aucune éolienne ni 
chemin d’accès ne seront érigés. Un inventaire des espèces floristiques à statut 
précaire sera effectué au cours de l’été 2009 et des mesures d’atténuation seront 
apportées s’il y a lieu. 

 
• Question portant sur le déboisement et la revégétalisation des ces zones. 
• Réponse : Pour permettre l’implantation des éoliennes, il sera nécessaire de déboiser 

entre 6 400 m2 et 10 000 m2. Précisons que plusieurs sites d’implantation se situent 
dans des secteurs ayant déjà été perturbés par l’exploitation forestière ou dans des 
secteurs où des coupes sont à venir. Pour chaque site d’éolienne, une superficie de 
500 m2 sera conservée suite à l’érection de l’éolienne. Les surfaces non requises, soit 
une superficie de 9 500 m2 à chaque site d’éolienne, seront remises en état et 
végétalisées par des espèces adaptées à la région. Bien entendu, aucune semence 
d’espèces de plantes envahissantes ne sera utilisée.   



De plus, la présence d’une nouvelle repousse, composée d’essences primaires, 
favorisera la faune utilisant ce type d’habitat tout en contribuant à la stabilisation des 
sols. 

 
• Question concernant le transport des pales. Une inquiétude a été soulevée 

concernant l’étroitesse de plusieurs points d’accès sur la route 198, ou dans le village 
(2 voies). 

• Réponse : Le transporteur mandaté pour acheminer les composantes éoliennes au 
site des travaux s’assurera des conditions de transport au préalable. Toute difficulté 
sera discutée avec la direction régionale du MTQ. Advenant l’impossibilité 
d’acheminer les composantes à partir de Saint-Maxime-du-Mont-Louis, la possibilité 
d’aménager un autre accès via la route 198 sera évaluée. Toutefois, l’entrée 
principale des travailleurs s’effectuera par la localité de Mont-Louis afin de prioriser 
les retombées économiques locales. 

 
• Question concernant les mesures d’atténuation : si après quelque temps les éoliennes 

font du bruit lorsqu’elles fonctionnent, quelles sont les solutions que le promoteur 
peut apporter ? 

• Réponse : Les conditions de décret prévoient la mise en place d’un programme de 
suivi visant à confirmer les niveaux sonores produits par le parc éolien après la mise 
en service ainsi qu’après la 5ème, 10ème et 15ème année d’exploitation. Entre-temps, 
advenant qu’une éolienne semble émettre un niveau de bruit supérieur à la norme du 
MDDEP, il sera possible d’émettre un commentaire au comité de suivi. Advenant un 
dépassement, il existe des solutions, telle la reprogrammation de l’éolienne. Cette 
mesure d’atténuation serait applicable en été, car c’est à ce moment que le bruit peut 
constituer une contrainte environnementale. 

 
• Question concernant le suivi effectué à propos du paysage : Si je ne m’habitue pas à 

voir les éoliennes, qu’allez-vous faire?  
• Réponse : Un programme de suivi des paysages sera mis en place 1 an après la mise 

en service du parc éolien. Ce suivi pourra prendre la forme d’un groupe de discussion 
de type « focus group » ou de sondages auprès de la population. Considérant que les 
éoliennes seront déjà implantées à ce moment, advenant une problématique 
particulière, des mesures telle la plantation d’arbres sur un territoire restreint pourrait 
être mises en place. Toutefois, les simulations visuelles présentées aujourd’hui 
montrent un impact faible à partir des noyaux villageois et des secteurs sensibles. 

 
 



Période de questions 
 
• Question concernant les lumières d’avertissement pour les avions, surtout la nuit ? 
 
• Réponse : Oui, le périmètre du parc est balisé par des lumières blanches le jour et 

rouges la nuit. Cette opération est gérée par Transports Canada et NAV CANADA. 
 

Commentaire d’un citoyen : Un membre du comité de concertation 
formé en fin d’année dernière tient à faire part à l’assemblée de son 
excellente expérience en matière de communication, de partage et 
d’écoute avec le promoteur. Elle souligne que les commentaires de 
décembre dernier ont été entendus et respectés et elle affirme que le 
projet proposé aujourd’hui est nettement meilleur qu’avant. Elle salue 
le travail du promoteur en ce sens. 

 
• Question portant sur le déneigement des routes en hiver. 
 
• Réponse : Le promoteur assurera le déneigement des routes d’accès au parc éolien et 

non des chemins municipaux. Les chemins d’accès seront déneigés seulement sur 
une voie afin de permettre aux motoneigistes de circuler sur leurs sentiers adjacents 
aux chemins. 

 
• Question portant sur la durée du chantier. 
 
• Réponse : Le promoteur présente l’échéancier du projet : les travaux de déboisement 

débuteront en septembre avec un arrêt pour la période de la chasse à l’orignal. La 
mise en service du parc est prévue en décembre 2010.  

 
• Question : Les éoliennes ne seront-elles installées qu’en terres publiques ?  
 
• Réponse : L’ensemble du projet sera construit sur des terres publiques. 
 
• Question  portant sur la formation des pompiers et sur le plan d’intervention en cas 

d’urgence ou d’incendie. Qui devra payer pour la formation des pompiers afin de 
répondre aux urgences adéquatement ? 

 
• Réponse de M. Bernatchez : En cas de problème de feu dans une éolienne, les 

pompiers locaux n’auront à intervenir que pour sécuriser le périmètre et non pour 
éteindre le feu. En cas d’incendie, c’est le promoteur qui paye la facture (auprès de la 
SOPFEU ou du service des incendies). Des experts en santé-sécurité au travail et en 
intervention en hauteur seront embauchés. 



 
• Question portant sur la conjoncture économique. S’il y a retard dans l’échéancier, 

est-ce que cela peut mettre en péril le projet ? 
 
• Réponse : S’il y a délai, il serait d’un an. Chaque changement a un impact sur 

l’échéancier. Effectivement cela peut mettre en péril le projet. Nous travaillons de 
façon à éviter tout retard. 

 
• Question portant sur le manufacturier AAER. Le choix est-il fait ? Qu’a motivé ce 

choix ? 
 
• Réponse : AAER est le manufacturier officiel, celui-ci a saisi l’opportunité de 

construire un grand projet, tout en répondant aux critères de l’appel d’offres. 
 
• Question concernant l’huile contenue dans le « gear box ». Peut-elle causer des 

dommages écologiques?  
• Réponse : La nacelle est conçue pour contenir tout déversement d’hydrocarbures, 

ainsi aucune fuite au niveau de l’environnement n’est anticipée. Précisons qu’une 
surveillance constante sera effectuée sur les éoliennes.  

 
• Question  portant sur les critères de définition de la zone d’étude du projet. Qu’est-

ce qui a défini la zone d’étude des impacts visuels dans le secteur ouest ? 
 
• Réponse : La zone d’étude biophysique, telle que délimitée sur les cartes, représente 

le secteur susceptible de subir des impacts. Toutefois, pour les composantes 
humaines et visuelles, la zone d’étude s’étend sur un plus grand territoire à l’intérieur 
de la MRC de La Haute-Gaspésie. Celle-ci est évolutive en fonction du projet et des 
préoccupations de la population. 

 
 

 
 
















































































